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Convention entre les quatre centres de gestion du ressort du Tribunal 

Administratif de Pau (départements 32, 40, 64, 65) pour le déport de la 

médiation préalable obligatoire ou d’une médiation à l’initiative du 

juge ou des parties en cas de saisine émanant d’un agent de l’un de ces 

CDG ou d’une collectivité de leur territoire nécessitant un déport 

Etablie en application de : 

• La loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l'institution judiciaire

• Le code de justice administrative, notamment les articles L. 213-1 à 14 et R. 213-1 à 13

• Le code général de la fonction publique, et notamment les articles L. 452-40 et L. 152-2

• Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut relatif à la fonction publique

territoriale et notamment son article 25-2

• Le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable

obligatoire applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux

• La charte des médiateurs des Centres de Gestion établie par la Fédération Nationale des

Centres de Gestion (FNCDG) en concertation avec le Conseil d’Etat.

Conclue entre : 

Le Centre de Gestion Départemental de la Fonction Publique Territoriale du Gers, représenté par son 

Président, Monsieur Didier DUPRONT, agissant en vertu d’une délibération du conseil d’administration 

du XX/XX/XXXX, 

Le Centre de Gestion Départemental de la Fonction Publique Territoriale des Landes, représenté par 

sa Présidente, Madame Jeanne COUTIERE, agissant en vertu d’une délibération du conseil 

d’administration du 17/11/2020, 

Le Centre de Gestion Départemental de la Fonction Publique Territoriale des Pyrénées-Atlantiques, 

représenté par son Président, Monsieur Nicolas PATRIARCHE, agissant en vertu d’une délibération du 

conseil d’administration du 28/06/2024, 

Le Centre de Gestion Départemental de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Pyrénées, 

représenté par son Président, Monsieur Denis FEGNE, agissant en vertu d’une délibération du conseil 

d’administration du XX/XX/XXXX, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : 

Dans le cas où un agent d’un des quatre CDG du ressort du Tribunal Administratif de Pau viendrait à 

solliciter une médiation préalable obligatoire ou dans l’hypothèse d’une médiation à l’initiative du juge 

ou des parties, le CDG employeur peut déporter cette saisine vers le(s) médiateur(s) de l’un des trois 

autres CDG dans le cadre d’un choix concerté.  
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Article 2 : 

Dans le cas où une collectivité « sensible » (celle de leur propre autorité territoriale par exemple) d’un 

des quatre CDG du ressort du Tribunal Administratif de Pau viendrait à solliciter une médiation 

préalable obligatoire ou dans l’hypothèse d’une médiation à l’initiative du juge ou des parties, le CDG 

concerné peut déporter cette saisine vers le(s) médiateur(s) de l’un des trois autres CDG dans le cadre 

d’un choix concerté.  

Article 3 : 

Cette médiation s’effectuera aux conditions tarifaires suivantes et sur la base d’un devis élaboré par le 

CDG assurant cette médiation : 

- 600 € par jour (temps de cadrage, de médiation de rédaction des différents documents de

restitution…),

- Les frais de déplacement du médiateur selon la réglementation prévue par le décret n°2006-

781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés

par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat.

Article 4 : 

Le CDG employeur et le CDG assurant la médiation déportée informeront dans les meilleurs délais le 

Tribunal Administratif de Pau de ce déport. 

Article 5 : 

Chaque CDG signataire pourra résilier la présente convention. La résiliation sera effective au 1er janvier 

de l’année suivante.  

Article 6 : 

Tout litige relatif à l’exécution de la présente charte fera l’objet d’une tentative de conciliation entre 

les représentants des signataires dûment mandatés. 

À défaut d’accord, le litige pourra être porté devant le Tribunal Administratif de PAU. 

Le Président 
du CDG 32 

M. Didier DUPRONT

La Présidente 
du CDG 40 

Jeanne Coutière 

Le Président 
du CDG 64 

Nicolas PATRIARCHE 

Le Président 
du CDG 65 

Denis FÉGNÉ 
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